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Résumé 
 
 Apprendre les langues et dans les langues nationales a été de tout temps une préoccupation 
majeure pour les systèmes éducatifs africains depuis les indépendances. En la matière, le Bénin a connu 
plusieurs expériences infructueuses. La plus récente est l’initiative Ecole et Langues Nationales (Elan), 
démarrée sur décision du conseil des ministres n°17/DCM/SGG du 30 mai 2013 et suspendue en 2018 
par la note n°0202/MEMP/DC/SGM/DAF/DPP/DIIP/SP. Ainsi, le champ de l’éducation sociale 
reste le creuset de recours officiel aux langues maternelles des apprenants à l’école primaire. L’objectif de 
cet article est d’analyser les pratiques de mobilisation de la pluralité et de recours aux langues nationales 
en ES dans les Cours Elémentaires (CE) et Cours Moyens (CM) première et deuxième année au primaire. 
A cet effet, des observations de classe et des entretiens ont été faits avec 8 enseignants et des focus group 
menés avec 186 apprenants du cycle 2 (CE1 et CE2) et du cycle 3 (CM1 et CM2). Il en ressort que les 
enseignants ne maîtrisent pas l’alphabet des langues nationales. De plus, ils privilégient dans leur pratique 
pédagogique la langue dominante du milieu ou d’une région au détriment des autres langues nationales en 
présence.  
 
Mots-clés : Langues nationales, Education Sociale, éveil aux langues, groupes linguistiques, Bénin 
 
Abstract 
 
 Since independences, learning languages and mainly in national languages has always been a real 
challenge for African educational systems. By the way, Benin has faced a lot of unfruitful experiences.  
The latest is the initiative National Languages and School (ELAN), started following the decision of 
ministers’ council n°17/DCM/SGG of 30th May 2013 and suspended in 2018 by the bill 
n°0202/MEMP/DC/SGM/DAF/DPP/DIIP/SP. So, the field of Social Education remains the crew 
of official recourse of learners’ mother tongues in primary school. This article aims at analyzing the 
practices of mobilization of plurality and the use of national languages in social education in the 
Elementary Classes (CE) and Advanced Classes (CM) first and second year in primary school. For that, 
some class observations and interviews have been carried out with 8 teachers and some focus groups with 
186 learners of Cycle 2 (Basic 3 and 4) and of Cycle 3 (Basic 5 and 6). It results that teachers do not 
master the national languages alphabets. Moreover, they prioritize in their teaching practices the most 
dominant language of an area or region over other national languages in presence.  
 
Keywords: National languages, Social Education, languages awareness, linguistics groups, Benin 
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Introduction 
 
 Le droit à l’éducation et à la culture est universel et garanti à chaque citoyen au 
Bénin. La Constitution béninoise du 11 décembre 1990, révisée en 2019, en son article 12 
dispose que : « l’Etat et les collectivités publiques sont les garants de l’éducation des 
enfants et doivent mettre en place les conditions favorables à cet effet ». Par ailleurs, la Loi 
n° 91- 006 du 25 février 1991 portant Charte Culturelle en République du Bénin précise 
en son article 20 que « L’Etat béninois assure l’alphabétisation et l’éducation des adultes, 
avec le concours d’organismes nationaux, étrangers et internationaux ».  
 En adhérant aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) puis aux 
Objectifs de Développement Durables (ODD), l’Etat béninois s’est engagé à améliorer ses 
services éducatifs. La finalité serait de réaliser la visée de l’école béninoise qui est de former 
« un citoyen autonome, intellectuellement et physiquement équilibré [...] un citoyen 
gestionnaire de lui-même, gestionnaire de l’environnement et gestionnaire des situations de 
la vie sociale » (MEMP, 1999). En d’autres termes, les différentes réformes visant 
l’amélioration de la qualité de l’éducation ont pour finalité le développement harmonieux 
de l’individu et son intégration socioculturelle. Toutefois, pourrait-on y parvenir avec une 
école qui favorise le « déni des langues » ? 
 D’après da Cruz (2009), il ne peut avoir de développement endogène véritable et 
durable sans un enseignement dans les langues maternelles. L’importance de celles-ci dans 
l’amélioration des apprentissages scolaires n’est plus à démontrer. D’ailleurs l’ampleur 
croissante des crises successives que traversent nos différents modèles d’école révèle un 
malaise essentiel. Ces écoles tournent à vide et nous produisent une illusion de 
développement alors que le développement réel est d’abord d’essence culturelle (Ayelo, 
2015, p.32).   
 Dans le système éducatif béninois, le français demeure la langue de scolarisation, en 
dépit des dispositions de la Loi n°2003 portant Orientation de l’Education Nationale en 
République du Bénin rectifiée par la loi n°2005-33 du 06 octobre 2005. L’article 8 de 
ladite Loi dispose que l’enseignement est dispensé principalement en français, en anglais et 
en langues nationales. Les langues nationales sont utilisées d’abord comme matière 
éducative. En conséquent, l’Etat doit promouvoir les recherches dans le système éducatif 
depuis l’école maternelle jusqu’à l’université.  
 Dans les programmes et les Instructions Officielles (IO), l’Education Sociale (ES) 
est le seul champ32 de formation qui intègre les langues nationales et les cultures. L’objectif 
de l’ES est la socialisation, l’histoire et la valorisation de l’homme dans la société (INFRE, 
1999). La morale, le civisme, l’histoire, la géographie, la langue et la culture constituent ses 
composantes. Les situations d’apprentissage prévues pour le compte de la langue et de la 
culture visent le développement de trois types de compétences. La compétence disciplinaire 
visée est l’interprétation du patrimoine culturel de son milieu et de sa région. La 
compétence transversale attendue des apprenants est l’affinement des capacités 
communicationnelles. Au plan transdisciplinaire, ils devraient être capables d’affirmer leur 

 
32 L’ES constitue avec l’Education Scientifique et Technologique (EST), l’Education Artistique (EA), Le français, Les 
mathématiques, l’Education Physique et Sportive (EPS) les six champs de formation au primaire. 
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identité, d’agir individuellement et collectivement dans le respect mutuel et l’ouverture 
d’esprit.  
 Les compétences attendues des apprenants visent ainsi le développement de 
représentations et d’attitudes positives vis-à-vis des langues, l’ouverture à la diversité 
linguistique et culturelle, le développement d’aptitudes d’ordre métalinguistique/ 
métacommunicatif (Candelier, 2003). Toutefois, qu’en est-il en situation réelle de classe ? 
L’état des lieux fait en prélude à la préparation du 2ème forum national au Bénin révèle une 
absence de formation initiale et continue pour les instituteurs dans les langues nationales 
et l’inexistence d’un programme précis d’enseignement des langues nationales à l’école 
(Yola kpara, 2014). Comment sont alors mises en œuvre les situations d’apprentissage en 
langues nationales à l’école primaire ? Quelles sont les attitudes et représentations des 
apprenants et des enseignants vis-à-vis du recours aux langues nationales en situation de 
classe ? 
 La présente recherche vise donc à analyser les pratiques de mobilisation de la 
pluralité et de recours aux langues nationales en ES dans les Cours Elémentaires (CE) et 
Cours Moyens (CM) première et deuxième année au primaire. Pour ce faire, une 
présentation du statut et la place des langues à l’école primaire au Bénin a permis de poser 
la problématique avant d’aborder la démarche méthodologique et les résultats de la 
présente recherche. 
 

1. Place et fonctions des langues dans les enseignements maternel et primaire au Bénin 
 
 L’enseignement maternel et primaire constitue le premier des trois ordres 
d’enseignement du système éducatif béninois. Les enfants peuvent y accéder à l’âge de 3 
ans à partir de la petite section de l’école maternelle pour finir à la section des grands à 5 
ans. L’obligation n’est pas faite aux parents d’inscrire leurs enfants à l’école maternelle. A 
la section des petits, l’enseignant doit recourir à la langue maternelle de l’enfant. Ce n’est 
qu’à partir de la section des grands que certaines activités d’expression orale et de pré-
mathématique devraient être menées en français. Toutefois, dans la plupart des écoles 
maternelles, ou du moins toutes, le français est la langue privilégiée au niveau des deux 
sections. La qualité de l’enseignement s’évalue vraisemblablement par rapport au degré 
d’éveil des enfants ainsi qu’à leur capacité à communiquer convenablement au moyen de la 
langue française. Dès lors, l’enfant est amené à se défaire précocement de sa langue 
maternelle et/ou des langues apprises dans son milieu de vie. Les écoles maternelles qui 
optent pour l’enseignement précoce du français, voire de l’anglais, sont les plus cotées par 
les parents (Tonato, 2019).  
 L’enseignement primaire est obligatoire. Il compte 6 classes. L’enfant y entre à de 5 
ans. Il est possible de redoubler deux fois, ceci porte la scolarité à 8 ans au maximum. La 
fin du cycle primaire est sanctionnée par le Certificat d’Etudes Primaire (CEP). 
L’apprentissage du français commence à ce niveau pour les enfants qui n’ont pas fréquenté 
l’école maternelle. La majorité de ceux-ci ont déjà appris une ou plusieurs langues de leur 
milieu. En dépit de l’actuel règlement intérieur n°0548/MEMP/DC/SGM/DEP/SP 
des écoles primaires du 26 mars 2018 qui dispose en son article 59 que « l’école doit 



125 
 

assurer la promotion et l’utilisation de nos langues nationales, de la langue des signes, de 
l’écriture braille », l’ES reste le seul creuset de recours officiel aux langues nationales. Le 
français demeure le principal médium d’enseignement au primaire et dans l’ensemble du 
système éducatif.  
 De ce qui précède, il ressort que les écoliers nouvellement inscrits à l’école ne 
semblent pas être épargnés du choc culturel et linguistique qu’induirait un enseignement 
préscolaire en langues étrangères (Baba-Moussa, 2013). La résistance de la langue 
maternelle à toute autre réalisation linguistique, en la filtrant selon ses zones de 
compatibilités, laisse entrevoir le degré de la souffrance traumatique ressentie par l’enfant 
lorsqu’on l’empêche de parler sa propre langue en lui imposant trop tôt une autre, gommant 
ainsi d’un trait l’arrière-fond des prérequis qui structurent l’ensemble de son système de 
cognition (Boko, 2007). Le contexte d’études ainsi présenté permet de déboucher sur 
l’approche méthodologique ayant permis d’obtenir les résultats présentés dans la suite de 
cette recherche. 
 

2. Démarche méthodologique 
 
 La présente recherche est essentiellement qualitative à visée descriptive et explicative. 
Elle permet de décrire les pratiques de mobilisation de la pluralité et de recours aux langues 
nationales en situation de classe. Par ailleurs, elle permet d’appréhender les attitudes et 
représentations des apprenants et des enseignants vis-à-vis des langues en présence. 
A travers l’approche méthodologique, il est présenté le public concerné, les méthodes 
d’investigations et celles d’analyse de données. 
  

2.1 Cible 
 La recherche a été réalisée dans la commune d’Abomey, ville historique du Bénin. 
Bien que le fɔngbè soit la langue majoritairement parlée, on y rencontre des enfants qui 
parlent plus d’une langue. Une fois à l’école, ils doivent apprendre le français pour 
apprendre en français. Leur langue maternelle et/ou les langues nationales qu’ils sont 
apprises dans leur milieu de vie ne sont officiellement prises en compte qu’à partir du CE1 
en ES-langues nationales. La recherche a donc concerné les cours élémentaires (CE1 et 
CE2) et les cours moyens (CM1 et CM2) des écoles Sogbo Aliho et Akplanou A. 
 Concrètement, un enseignant a été enquêté par niveau, soit au total huit enseignants 
répartis équitablement dans les deux écoles. Deux enseignants de chacune de ces deux écoles 
ont été observés au cours d’une situation de classe portant sur l’ES-langues nationales. Les 
apprenants présents lors des différentes observations de classes sont ceux qui sont pris en 
compte, soit 186 apprenants. Le tableau ci-dessous les répartit par école et par niveau.  
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Tableau : Répartition des apprenants par niveau et par école 
  

Niveaux 
d’étude 
Ecoles 

CE1 CE2 CM1 CM2 TOTAL 

Akplanou A - 38 - 21 59 
Sogbo Aliho 77 - 50 - 127 
Total 77 38 50 21 186 

 
2.2  Méthodes de collecte de données 

 Dans le cadre de la présente recherche, l’observation et l’entretien sont les méthodes 
de collecte utilisées. Au total quatre observations de classe ont été faites à l’aide d’une grille 
d’observation. Nous avons observé les situations d’échanges et les situations de recours aux 
langues en présence (apprentissage, évaluation, reprise, appel à l’attention, explicitation, 
etc.). La gestion des échanges fait partie de nos observables. Les indicateurs considérés à ce 
niveau sont : temps de prise de parole, circulation de la parole, prise en compte de la 
différence culturelle, prise en compte des codes culturels, comparaison entre les langues en 
présence, type d’interaction (participation des élèves, sollicitation), etc. l’attitude des 
apprenants et des enseignants vis-à-vis des langues a été également observée. Comme 
indicateurs, nous avons l’attitude positive (tolérance, ouverture, etc.) et négative (évitement, 
rejet, frustration). 
 Les données d’observation ont été complétées par celles collectées lors des focus 
group avec les apprenants puis avec les enseignants. Ces focus group ont été conduits à 
partir deux grilles d’entretien. La grille d’entretien utilisée avec les apprenants a permis de 
voir leur perception des langues en présence, d’identifier les facteurs qui expliquent 
certaines de leurs attitudes vis-à-vis des langues, de savoir s’ils ont d’autres occasions de 
recours aux langues nationales à l’école et en dehors de l’école. Le focus group réalisé avec 
les enseignants a permis d’appréhender leur perception des langues nationales, de 
déterminer les potentielles causes de certaines de leurs difficultés lors des séquences 
d’apprentissage en langues nationales, de comprendre le choix de la langue nationale ou 
des langues choisies lors des séquences d’apprentissage, etc. 
 

2.3  Méthode de traitement des données   
 Les différents outils de collecte de données fournissent des données qualitatives. 
L’analyse de contenu a été ainsi utilisée pour leur traitement. Les différentes grilles de 
collecte de données ont facilité l’opération. En fonction des observables et des indicateurs 
définis dans la grille d’observation d’une part et la consigne de départ et la grille de thèmes 
conçues pour chacune des grilles d’entretien d’autre part, des unités d’analyse, des idées 
directrices et les expressions récurrentes ont été dégagées. 
 

3. Analyse des données d’enquête 
 Les résultats présentés à ce niveau permettent d’analyser la démarche d’enseignement 
de notions en langues nationales, d’appréhender la perception des enseignants et des 
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apprenants des langues nationales afin d’identifier les difficultés inhérentes à la mise en 
œuvre des situations d’apprentissage en langues nationales. 
 

3.1  Démarche d’enseignement des langues nationales en éducation sociale 
 Tout comme dans les autres champs de formation, les séquences d’apprentissage en 
langues nationales se déroulent en trois phases : l’introduction, la réalisation puis le retour 
et projection. Soulignons qu’avant le démarrage de la séquence, trois enseignants sur les 
quatre observés ont fait le point des langues en présence. Tous les apprenants sont 
locuteurs du fɔngbè. En plus de celle-ci, d’autres ont l’ajagbè, le yoruba, le dendi, l’éwé et 
le foodo comme langues maternelles. Mais ils sont minoritaires. 
 Au cours de l’introduction, les enseignants observés ont commencé par la mise en 
situation. Les consignes sont données aux apprenants à l’oral. Celles-ci sont en français. 
Du coup, les apprenants recourent au français pour y répondre. Les enseignants sont alors 
obligés de les inviter à répondre en fɔngbè, langue majoritaire parmi les langues en présence.  
Dans la phase de réalisation, les apprenants sont amenés à compter les objets (cahiers, 
cailloux, cartes) en groupe. Seule l’enseignante du CM1 a pu réellement faire travailler les 
apprenants selon leur groupe linguistique. Dans cette classe où 50 apprenants étaient 
présents, 43 (86%) apprenants ont le fɔngbè comme langue maternelle, 5 apprenants 
(10%) parlent ajagbè, 2 (4%) apprenants ont chacun le yoruba et l’éwé comme langue 
maternelle. C’est d’ailleurs la seule classe dans laquelle, le comptage et l’écriture des 
nombres ont été faits dans toutes les langues en présence, excepté l’éwé. Signalons que 
l’enfant qui parle ladite la langue maternelle a déclaré ne pas pouvoir compter dans celle-
ci. La classe de CM1 est la seule dans laquelle un travail comparatif semble avoir été plus 
ou moins fait dans la plupart des langues en présence.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 1 : production des apprenants observés au CM1 
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 La photo 1 présente la production de chaque groupe linguistique lors du comptage 
des nombres. Les locuteurs du fɔngbè ont pu compter et écrire les nombres de 1 à 20. Les 
membres des autres groupes ont pu compter de 1 à 10. Telle que conduite, la séquence 
d’apprentissage ne permet de découvrir de façon explicite la logique des nombres dans les 
différentes langues en présence. 
 L’enseignante du CM2 a essayé de demander aux apprenants dont la langue 
maternelle est le ajagbé de compter les objets dans cette langue après avoir fini de travailler 
en fɔngbè. Elle a également mis les langues en présence au tableau (voir Photo 2).   
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Photo 2 : Groupes linguistiques présents au CM2 
 
 
 
 
 
 
 
 Après la phase de réalisation, les apprenants sont invités à dire ce qu’ils ont appris 
et ce qu’ils vont en faire à la phase de retour et projection. Dans toutes les classes observées, 
les enseignants ont posé les questions en fɔngbè et en français. Les apprenants ont répondu 
très souvent en fɔngbè et en français. Les enseignants ne savent ni lire ni écrire ces langues. 
Ils n’arrivent donc pas à corriger les apprenants lorsqu’ils écrivent mal ou écrivent en usant 
de l’orthographe du français comme le montrent les photos 1 et 2. Il se pose ainsi la 
problématique de la translittération. 
 Des différentes observations faites, il ressort également que le français est la langue 
la plus utilisée lors des séquences d’apprentissage en Education Sociale-langues nationales. 
Les enseignants s’en servent pour introduire la séquence et y recourent pour la régulation, 
pour reprendre ou expliquer un énoncé. Le fɔngbè étant la langue maternelle de la plupart 
des apprenants des classes observées, il est plus utilisé que les autres langues en présence. 
Du coup, les langues maternelles minoritaires semblent être marginalisées. En conséquence, 
tous les apprenants d’une même classe n’ont pas l’occasion d’affirmer leur identité. Ainsi, 
les pratiques de mobilisation de la pluralité et de recours aux langues nationales favorisent-
elles véritablement le respect mutuel et l’ouverture d’esprit tant souhaité ?  
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3.2 Perception des protagonistes de l’acte d’enseignement/apprentissage sur les langues nationales 
 
 Les enseignants autant que les apprenants observés apprécient très bien les 
Situations d’Apprentissage (SA) sur les langues nationales. Lors des focus group, l’un des 
enseignants enquêtés affirment ce qui suit : 

la mise œuvre des SA sur les langues nationales revêt une importance capitale en ce sens qu’il 
permet à l’enfant de mieux cerner le contenu notionnel à enseigner, de s’approprier le contenu et 
d’en fait usage à plein temps. Cependant, étant donné que ces situations d’apprentissage ne sont 
pas prises en compte dans les séries d’épreuves lors des évaluations sommatives et certificatives, 
bon nombre d’enseignants les relèvent au second rang. Pour preuve, au CEP, aucune épreuve ne 
prend en compte la mise en œuvre des situations d’apprentissage portant sur la compétence 3.     
 

 

 D’autres enseignants estiment que le recours aux langues maternelles des apprenants 
facilite la compréhension et le déroulement des séquences d’apprentissage. Toutefois, ils 
affirment qu’ils ne recourent officiellement à celles-ci qu’en ES-langues nationales. Les 
observations ont montré que la participation des apprenants à ces cours est plus spontanée 
et active. Cependant, ceux qui parlent le fɔngbè ricanent lorsque les autres apprenants 
interviennent dans les langues minoritaires de la classe. Lors du focus group, ils ont 
expliqué que ces langues sonnent drôlement à l’oreille. C’est vraisemblablement aux mêmes 
constats qu’on assisterait dans les régions du pays où le fɔngbè a le statut de langue 
minoritaire. Ceci amène les apprenants des groupes linguistiques à se réserver de parler une 
autre langue que celle majoritaire. Ils craignent ainsi les railleries et moqueries. Toutefois, 
certains apprenants issus des groupes linguistiques majoritaires déplorent le fait de ne pas 
pouvoir compter les nombres et les objets dans ces langues minoritaires ; puisque chaque 
groupe linguistique s’est contenté de répondre à la consigne dans sa langue.  
 

3.3 Difficultés rencontrées en situation d’enseignement/apprentissage 
 
 La plupart des enseignants affirment ne pas maîtriser les langues nationales en 
présence. Ils sont obligés de recourir systématiquement à la langue fɔn qu’ils semblent 
maîtriser plus ou moins. Certains apprenants maîtrisent un peu mieux l’alphabet des 
langues nationales. Au cours des focus group, ils ont déclaré avoir appris à lire et à écrire 
dans leur langue maternelle à l’église où ils ont bénéficié de séances d’alphabétisation. 
D’autres affirment qu’ils l’ont appris de leurs parents. L’enseignante du CM1 a également 
affirmé avoir suivi quelques cours d’alphabétisation à l’église. Bien qu’ayant bénéficié de 
formations dans le cadre du projet IFADEM33, l’enseignante observée au CE2 ne maîtrise 
pas la transcription des langues nationales. Rappelons que la formation IFADEM (2012) 
a proposé des notions susceptibles de renforcer les connaissances des enseignants en 
linguistiques, notamment la connaissance des systèmes phonétiques du français et des 
langues nationales (l’ajagbè, le baatͻnum, le dendi, le fɔngbè, le yoruba, etc.). Ces autres 
collègues identifient le manque de formation comme l’une des difficultés majeures de mise 
en œuvre des séquences d’apprentissages en langues nationales. Par ailleurs, ils affirment 

 
33 Initiative francophone pour la formation à distance des maîtres 
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que la méconnaissance des langues en présence rend également difficile l’exécution des 
situations d’apprentissage. A cet effet, ils déplorent que les parents d’élèves et/ou les 
personnes ressources auxquels ils recourent ne se montrent pas souvent disponibles. C’est 
ce qui explique le recours au français et à la langue maternelle ayant le plus grand nombre 
de locuteurs dans la classe. L’absence de matériels didactiques, en l’occurrence de guide, ne 
leur favorise guère la tâche. Du moment où ils ne sont pas sûrs des réponses des apprenants 
dont ils ne comprennent pas les langues, ils ont du mal à s’appuyer sur ceux-ci pour amener 
leurs camarades à apprendre les notions dans les langues autres que celles dans lesquelles 
ils ont développé des compétences linguistiques.  
 

4. Eveil aux langues, une approche pour mobiliser la pluralité et les compétences 
linguistiques des apprenants en Education Sociale-langues nationales (ES-LN) 

 
 Les trois compétences à développées chez les apprenants en ES-LN montrent que 
l’ambition n’est pas d’enseigner les langues nationales au cours de ce champ de formation. 
L’objectif visé est un travail comparatif sur les langues en présence, en vue de répondre aux 
défis de la pluralité caractéristique du contexte scolaire.  
 D’après Simon et Sandoz (2008), l’école se voit conférer un caractère " plurilingue 
et pluriculturel" par la simple présence des enfants en son sein. Cela suppose que 
l’amélioration de la qualité de l’instruction ne peut se penser sans jeter les bases nécessaires 
pour apprendre à vivre ensemble (Delors, 1996). Pour ce faire, l’éveil aux langues apparaît 
comme une approche appropriée dont certains éléments de la démarche, qui ne sont pas 
suffisamment bien exploités, transparaissent dans les pratiques des enseignants observés, 
notamment chez celui du CM1. En effet, les apprenants sont susceptibles d’établir de 
manière plus ou moins exhaustive le repère des langues en présence dans la classe (photo 
2). Par ailleurs, ils peuvent distinguer et reconnaître, surtout à l’oral, les langues nationales 
qui leur sont familières ou non. A cet effet, les apprenants ont déclaré que les langues qui 
leur sont inconnues sonnent tout drôle à l’oreille. Leurs réactions vis-à-vis de celles-ci ne 
sont pas toujours positives ; puisque bon nombre d’entre eux ricanent pendant les moments 
de prise de parole des groupes linguistiques minoritaires.  
 En cela, un travail explicite doit être envisagé à travers des activités susceptibles de 
développer une attitude et des représentations positives sur les langues en présence. Dans 
cette optique, à la suite du travail au sein des groupes linguistiques, les apprenants devraient 
être invités à travailler sur l’objet d’apprentissage au sein de groupes hétérogènes ou du 
groupe classe. Par exemple, chaque apprenant peut inscrire sur des cartons de couleurs 
différentes les langues maitrisées. On pourrait aboutir à une sorte de mosaïque. Soulignons 
que des innovations sont vivement encouragées à ce niveau pour attirer suffisamment 
l’attention des apprenants sur la diversité des langues en présence et la richesse linguistique 
et culturelle. La classe quant à elle construit une identité collective dans le respect de 
l’identité linguistique et culturelle de l’autre et l’esprit d’ouverture. 
 L’hétérogénéité linguistique de la classe perçue comme un obstacle par les 
enseignants aurait été considérée à juste titre comme une richesse, s’ils sortaient du 
dispositif classique pour adopter des dispositifs didactiques plus atypiques, fondés sur 
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l’inversion des places traditionnellement affectées aux protagonistes de la classe de langue 
(Graci, Rispail et Totozani 2017). Ce qui contribuerait à mettre véritablement l’apprenant 
au cœur du processus d’enseignement/apprentissage tout en faisant davantage de 
l’enseignant un guide. Ceux-ci s’appuieront sur les apprenants qui ont vraisemblablement 
une certaine maîtrise des langues en présence. Ils savent déjà compter ou ont déjà appris à 
compter dans une de ces langues. Le recours aux personnes ressources et/ou aux parents-
d’élèves s’offrent comme une véritable perspective. Les apprenants ont d’ailleurs affirmé 
avoir appris à lire et écrire ces langues nationales à l’église pour pouvoir étudier la Bible, ou 
à la maison avec les parents.  
 L’enseignant a nécessairement besoin d’une formation adéquate sur l’alphabet des 
langues nationales. Sa capacité de déchiffrage des mots en langues nationales ne facilitera 
que la transcription de l’oral et la lecture de l’écrit. Les apprenants s’entraideraient entre 
eux et aideraient également l’enseignant à corriger les erreurs de prononciation et 
d’intonation dans les langues nationales. Le recours à un guide approprié contenant les 
notions essentielles à aborder et l’utilisation de matériels didactiques adéquats lors des 
séquences d’apprentissage en langues nationales s’avèrent indispensables.  
 
Conclusion 
 
 La présente recherche a permis d’analyser les pratiques de mobilisation de la 
pluralité et de recours aux langues nationales en ES en vue de mettre en évidence quelques 
écueils observés lors des séquences d’apprentissage. Elle révèle qu’il est possible de faire un 
véritable travail comparatif sur les langues nationales en Eduction Sociale (ES). Toutefois, 
le dispositif didactique actuel ne permet pas aux enseignants d’exploiter convenablement 
les compétences linguistiques des apprenants pour développer les compétences visées à 
travers ce champ de formation en vue d’exploiter au mieux l’hétérogénéité linguistique et 
culturelle caractéristique des différents groupes-classes. La méconnaissance des langues 
nationales minoritaires et de l’alphabet des langues nationales accroît les difficultés de la 
majorité des enseignants, même s’ils cherchent par moment à s’appuyer sur les compétences 
linguistiques déjà développées par les apprenants dans les langues en présence, ce que 
Perregaux (2004) appelle le « déjà là ». 
 Il importe donc d’une part de former véritablement les enseignants en lecture-
écriture des langues nationales et d’autre part, ils devraient être davantage sensibilisés à 
l’éveil aux langues, une approche à laquelle ils recourent implicitement dans leur pratique 
pédagogique. Ceci induirait un travail coopératif. L’estime de soi des apprenants ne sera 
que renforcé et par conséquent, leur motivation. Chacun d’eux pourrait ainsi affirmer son 
identité tout en s’ouvrant à la diversité linguistique et culturelle caractéristique des milieux 
scolaires. 
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